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par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de 
cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE l’Administration régionale Kativik soit autorisée à 
conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente modi-
fi ant l’Entente de fi nancement entre le Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik dans le cadre de la Stratégie 
de formation pour les compétences et l’emploi destinée 
aux Autochtones (SFCEA) visant les exercices fi nan-
ciers 2016-2017 et 2017-2018, laquelle sera substantiel-
lement conforme au texte du projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66352

Gouvernement du Québec

Décret 293-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Municipalité du 
village nordique de Salluit de conclure une entente de 
financement avec le gouvernement du Canada dans le 
cadre de la Stratégie des partenariats de lutte contre 
l’itinérance

ATTENDU QUE la Municipalité du village nordique de 
Salluit a l’intention de conclure une entente de fi nance-
ment avec le gouvernement du Canada, dans le cadre de 
la Stratégie des partenariats de lutte contre l’itinérance, 
afi n de permettre la rénovation de son immeuble pour 

offrir un lieu sécuritaire d’hébergement d’urgence de 
10 chambres aux personnes vivant en situation d’itiné-
rance chronique ou épisodique;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Municipalité du village nordique 
de Salluit est un organisme municipal au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Municipalité du village nordique de Salluit soit 
autorisée à conclure une entente de fi nancement avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre de la Stratégie 
des partenariats de lutte contre l’itinérance, afi n de per-
mettre la rénovation de son immeuble pour offrir un lieu 
sécuritaire d’hébergement d’urgence de 10 chambres aux 
personnes vivant en situation d’itinérance chronique ou 
épisodique, laquelle sera substantiellement conforme au 
texte du projet d’entente joint à la recommandation minis-
térielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66353

Gouvernement du Québec

Décret 294-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Carleton-
sur-Mer de conclure un accord de contribution avec le 
gouvernement du Canada dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des arts 
et du patrimoine

ATTENDU QUE la Ville de Carleton-sur-Mer a l’inten-
tion de conclure un accord de contribution avec le gou-
vernement du Canada, dans le cadre du programme 
Développement des communautés par le biais des 
arts et du patrimoine, afi n de réaliser le projet intitulé 
Le Parc des citoyens : un legs pour la communauté de 
Carleton-sur-Mer;
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Carleton-sur-Mer est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Carleton-sur-Mer soit autorisée à 
conclure un accord de contribution avec le gouvernement 
du Canada, dans le cadre du programme Développement 
des communautés par le biais des arts et du patrimoine, 
afi n de réaliser le projet intitulé Le Parc des citoyens : un 
legs pour la communauté de Carleton-sur-Mer, lequel sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’accord 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66354

Gouvernement du Québec

Décret 295-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Dollard-
Des Ormeaux de conclure un accord de subvention 
avec le gouvernement du Canada dans le cadre du 
programme Fonds Canada 150

ATTENDU QUE la Ville de Dollard-Des Ormeaux a 
l’intention de conclure un accord de subvention avec le 
gouvernement du Canada, dans le cadre du programme 
Fonds Canada 150, afi n de réaliser le projet intitulé Fiers 
d’être Canadiens;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Dollard-Des Ormeaux est un 
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE la Ville de Dollard-Des Ormeaux soit autorisée à 
conclure un accord de subvention avec le gouvernement du 
Canada, dans le cadre du programme Fonds Canada 150, 
afi n de réaliser le projet intitulé Fiers d’être Canadiens, 
lequel sera substantiellement conforme au texte du projet 
d’accord joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

66355

Gouvernement du Québec

Décret 296-2017, 29 mars 2017
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Gaspé de 
conclure une promesse d’achat d’immeuble, un acte de 
concession et une entente de subvention avec le gou-
vernement du Canada dans le cadre du Programme de 
dessaisissement des ports pour petits bateaux

ATTENDU QUE la Ville de Gaspé a l’intention de 
conclure une promesse d’achat d’immeuble, un acte de 
concession et une entente de subvention avec le gouver-
nement du Canada, dans le cadre du Programme de des-
saisissement des ports pour petits bateaux, relativement 
au transfert de propriété des immeubles et des installa-
tions portuaires de Pêches et Océans Canada situés à 
l’Anse-au-Griffon et au versement d’une subvention afi n 
de maintenir les immeubles et les installations portuaires 
sécuritaires et accessibles au public pour une période d’au 
moins cinq ans;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Gaspé est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;
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